
          sinon eux-autres vont s’en mêler 

Chers membres, 
Il est temps pour vous de prendre un peu de repos et celui-ci est grandement mérité.  L’automne n’a pas été de 
tout repos, malgré une négociation terminée, plusieurs dossiers nous interpellent. 

Nous sommes toujours en contexte de pandémie et nous sommes aussi en 
pénurie de personnel autant du côté du soutien que des enseignants et ce, pour 
tous les centres de services scolaires que nous représentons.  Cette pénurie nous 
occasionne souvent une surcharge de travail à tous, alors raison de plus pour 
avoir besoin de vacances. 

Je vous souhaite de passer de beaux moments avec les gens que vous aimez et 
surtout, prenez soin de vous.   Syndicalement, 

Un congé bien mérité… 
Des bilans à faire, des nouvelles consultations en 
préparation pour la négociation 2023, des ajustements 
salariaux rétroactifs à venir et des dossiers à porter pour 
améliorer nos conditions de travail. Voilà, 2022 sera une 
année bien chargée! 

Profitons de ces jours de repos avec nos proches pour 
prendre soin de notre monde. Je nous souhaite une 
année débordante de projets, de succès. Qu’elle nous 
amène une santé de Fer, un moral d’acier et aussi un peu 

plus de $$$ dans notre bas de laine!   

 
Joyeuses Fêtes ! 

Rédaction : Mélanie Albert, Melly Rioux, Monica Chiasson, Sheila Leblanc 

  Syndicat de l’enseignement de la région du Fer - CSQ     Décembre 2021 

Nos bureaux fermeront pour la période des Fêtes 
Vendredi, 17 décembre 2021 à 13h 

Nous serons de retour 
Mardi, 4 janvier 2022 à 8h30 

Bon congé à tous ! 



SOLIDARITÉ 

Travailleuses et travailleurs 
Centre de la petite enfance -  

grève illimitée 

En solidarité avec les travailleuses et travailleurs de la 
petite enfance de Port-Cartier et de Rouyn-Noranda qui 
sont en grève générale illimitée depuis le 13 octobre 
dernier, le SERF-CSQ remet un don de 500 $ au local 
7065 des Métallos. 

 

SO SO SO SOLIDARITÉ ! 

Fonds d’aide à la jeunesse Danielle-Bergeron 

Le FAJDB du SERF-CSQ a pour but de supporter des projets à caractère pédagogique. 

Ce fonds s’adresse à tous les membres qui désirent obtenir une aide financière lors de la mise sur pied d’un projet 
avec l’implication des élèves.   

Pour connaître le règlement de ce fonds et pour obtenir le formulaire de demande de bourse qui est obligatoire, 
référez-vous à la personne déléguée de votre établissement ou visitez notre site internet au www.serf-csq.org. 

Faites vite, la date limite pour présenter une demande est le 15 janvier 2022 

 

Sheila Cormier 
Secrétaire-trésorière 

Mme Monica Chiasson, présidente du SERF-CSQ accompagnée de 
M. Nelson Breton, président du Syndicat des Métallos, local 7065. 

https://www.lapersonnelle.com/?grp=csq&utm_id=bf-4-001-25362&campagne=bf-4-001-25362
https://serf-csq.org/wp-admin/


ÉQUITÉ SALARIALE 

La Loi manque de mordant ! 

À l’occasion du 25e anniversaire de la Loi sur l’équité salariale, la FTQ, la CSN 
et la CSQ unissent leur voix pour célébrer les avancées des femmes.   

Mais on ne baisse pas les bras, il reste du chemin à parcourir. 

#OnAFaitDuChemin 

GRIEFS 

Plusieurs d’entres vous se questionnent sur les griefs.  Ce que vous devez retenir : 

1. Les griefs appartiennent au syndicat, donc même si vous n’êtes plus à l’emploi du CSS du Fer, nous 
pouvons aller de l’avant pour l’auditionner; 

2. Nous faisons un grief lorsqu’il y a un litige entre la partie syndicale et la partie patronale quant à vos 
conditions de travail relatives à la convention collective; 

3. Les griefs peuvent être réglés directement avec la partie patronale, lors de la prise de connaissance de 
ceux-ci; 

4. Les griefs non réglés sont auditionnés devant un arbitre afin qu’il tranche sur le litige; 

5. L’audition de grief amène les deux parties à présenter leur argumentaire; 

6. Les griefs soumis en arbitrage sont classés en ordre de priorité, le congédiement étant prioritaire; 

7. Tous les griefs de tous les syndicats affiliés à la CSQ sont traités par priorité. 

https://bit.ly/3GjbNSx


 

Procédure d’adhésion électronique 

Pour se conformer aux nouvelles règles du Tribunal administratif du travail (TAT), la CSQ  et ses syndicats affiliés, 
procèdent maintenant à une adhésion électronique pour ses membres.  

C’est votre adhésion qui permet à votre syndicat local (SERF-CSQ) de vous représenter et de voter pour vous dans 
les instances nationales (auprès des différentes fédérations et de la CSQ).  Il faut savoir que les mandats d’un 
syndicat local sont calculés au prorata du nombre de membres ayant signé leur adhésion. Vous comprenez donc 
toute l’importance d’avoir les signatures de l’ensemble de nos membres.  Cette carte vous permet de vous 
prévaloir de rabais chez nos partenaires corporatifs. Rabais que vous trouverez sur notre site Internet sous l’onglet 
« Rabais aux membres ». 

Comment procède-t-on ? 

Si vous êtes nouvellement engagé ou si nous n’avons pas votre adhésion électronique à votre dossier, vous 
recevrez un courriel dans lequel nous vous dirigerons vers un formulaire d’inscription.  Voici les informations du 
courriel que vous recevrez. 

Vous pouvez ouvrir sans crainte ce message sécurisé. Vous devrez y entrer vos renseignements (nom, date de 
naissance, adresse…) et vous devrez signer de façon virtuelle ce formulaire.  Il est possible d’y accéder à même vos 
courriels avec votre téléphone cellulaire.  Il faut simplement s’assurer que le verrouillage d’orientation de l’écran 
soit désactivé dans vos réglages. Il sera judicieux de vérifier vos courriels indésirables.  Ce courriel s’effacera au 
bout de 7 jours s’il n’a pas été lu et répondu. 

Vous n’avez pas reçu votre formulaire d’inscription par courriel ?  

Nous n’avons peut-être pas de courriel pour vous rejoindre ? La meilleure façon de nous communiquer votre 
adresse courriel est de nous la transmettre au z61.fer@lacsq.org. 

Votre carte de membre électronique 

En réponse à votre adhésion, vous recevrez votre nouvelle carte de membre électronique par courriel. Au recto, 
vous y verrez votre adhésion au SERF-CSQ et au verso, notre affiliation à la centrale CSQ.  En terminant, nous vous 
invitons à conserver précieusement cette nouvelle carte électronique sur votre appareil intelligent.  Si vous n’en 
possédez pas, n’oubliez pas de l’imprimer.  Éventuellement, la carte électronique remplacera la carte de membre 
plastifiée. Pour toutes questions relatives à cette procédures d’adhésion, n’hésitez pas à nous contacter au 
z61.fer@lacsq.org 

* Vous avez fait de la suppléance ou remplacé un collègue 
dans un autre secteur d’emploi ? Il est normal alors que 
vous ayez reçu plus d’un courriel et que vous ayez plus 
d’une carte électronique. 

VOTRE NOM 

 

https://serf-csq.org/wp-admin/
mailto:z61.fer@lacsq.org
mailto:z61.fer@lacsq.org


   RQAP 
Vous êtes enceinte?  

C’est une excellente nouvelle ! 

Contactez rapidement les conseillères, afin que nous puissions envisager le mieux pour votre dossier du RQAP. 
Il existe des situations particulières que nous pourrons prévenir d’avance.  

Aussi, n’hésitez pas à communiquer avec nous si vous avez des questions quant à l’impact des rétroactions et 
des montants forfaitaires sur votre RQAP. 

Voici un document d’information : Impacts des montants forfaitaires et de la rétroactivité sur le RQAP 
(lacsq.org) 

 

Heures d’ouverture du bureau 
 

Lundi au jeudi  
8h30 à 12h et 13h à 16h30 

 
Vendredi 

8h30 à 12h et 13h à 16h 

https://securitesociale.lacsq.org/wp-content/uploads/2021/10/Impacts-des-montants-forfaitaires-et-de-la-r%C3%A9troactivit%C3%A9-sur-le-RQAP.pdf
https://securitesociale.lacsq.org/wp-content/uploads/2021/10/Impacts-des-montants-forfaitaires-et-de-la-r%C3%A9troactivit%C3%A9-sur-le-RQAP.pdf



